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Pour la neuvième année consécutive, des élèves de 3e et 4e du collège Maryse-Bastié 
expérimentent la création d’entreprise dans le cadre du programme « Entreprendre 
pour apprendre ».

UN CONCEPT ET DES ENCADRANTS 
L’association « Entreprendre pour apprendre » a pour 
objectif d’aider les collégiens/lycéens/étudiants à  
révéler leur potentiel grâce à un projet pédagogique  
entrepreneurial et collectif. Les jeunes doivent fonder et 
faire fonctionner une véritable mini-entreprise durant  
une période donnée. 
Le collège Maryse-Bastié est engagé dans ce  
programme depuis 2013, Sylvie Gentilini, professeur- 
documentaliste, et David De Vos, professeur de tech-
nologie, encadrant chaque année une dizaine de collé-
giens volontaires, majoritairement des 3es. 
Un professionnel du secteur privé vient toujours en  
appui et c’est Mme Caeckaert, consultante indépen-
dante, qui en a accepté la mission cette année.

DES COLLÉGIENS INVESTIS
Nos entrepreneurs en herbe ont donc créé la société Soshiki 
(« tissu », en japonais) qui fonctionnera d’octobre à mai pour 
produire des kits d’emballage (sishi box) éco-responsables 
et réutilisables : les boîtes sont effectivement en bois de  
palette, et les tissus récupérés. Les élèves travaillent 
en autonomie et se répartissent les postes classiques 
d’une entreprise : direction, comptabilité,  
secrétariat, marketing, logistique… 
Ainsi la fabrication du produit leur incombe, tout 
comme la création du logo et du slogan, mais 
aussi la commercialisation  : le budget se doit 
d’être équilibré ! Parallèlement à ce projet concret 
et passionnant, les collégiens ont déjà réalisé une vidéo  
présentant leurs travaux car ils sont inscrits au concours  
régional des mini-entreprises qui se déroulera, comme l’an 
passé, en visioconférence. Nous leur souhaitons de décrocher  
un prix, à l’image d’anciens collégiens béthenyats qui ont 
concouru par le passé. 
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Depuis 2013, 9 mini-entreprises 
ont vu le jour au collège 

Maryse-Bastié dans le cadre 
du programme « Entreprendre 

pour apprendre ». 

DES ARBRES POUR BÉTHENY
Lors de l’année scolaire 2019-2020, les collégiens ont mené 
le projet entrepreneurial Tree Need (« besoin d’arbres ») en 
partie de façon virtuelle en raison du confinement. Cela ne 
les a pas empêchés de décrocher le 1er prix du Développement 
durable au concours régional cité plus haut.
Ce projet, qui visait à récolter des fonds pour (re)planter des 
arbres dans Bétheny, se poursuit exceptionnellement en 2021 
afin de mener l’action à son terme. Saluons ces écocitoyens 
dont la mini-entreprise s’inscrit pleinement dans la politique 
de développement durable de la commune. 


